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J. L’intégration des risques 

RAPPEL DES RISQUES PRESENTS DANS LA COMMUNE 

La commune est sujette à plusieurs types de risques : 
- Le risque d'inondations lié à l’Isère et à la Bialle. Ce risque concerne la quasi-totalité de la 

plaine, la rendant pour l’essentiel de sa surface impropre à la construction. Les niveaux de 
risques et les règles à appliquer ont été déterminés par le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation de l’Isère, sous maitrise d’ouvrage de l’Etat. Ce document a valeur de servitude 
d’utilité Publique. 
Les risques d’avalanches, de divagations torrentielles, de chute de blocs, de ruissellement, 
étudiés dans le cadre de la carté des aléas. Ces risques pèsent sur une partie des hameaux 
(et notamment sur le hameau de la Maserie, presque entièrement inclus en zone de risque 
fort). 

- Les risques de séisme et de retrait-gonflement d’argiles, qui ne se traduisent pas par des 
prescriptions particulières du point de vue de l’urbanisme mais par des règles relatives aux 
modalités de construction. 

- Les risques liés au transport de matière dangereuse (oléoduc et gazoduc). 
  



L’INTÉGRATION DES RISQUES NATURELS

Emprises des zones urbaines et 
A Urbaniser définies au projet.

Lorsque des zones sont soumises à un 
risque fort incompatible avec l’urbanisa-
tion, les terrains concernés ont été clas-
sés en zone agricole ou naturelle, sauf 
lorsqu’il s’agissait de parties de hameaux 
historiques. Par souci de cohérence entre 
zonage du PLU et occupation des sols, ces 
espaces bâtis ont été intégrés à la zone 
urbaine à La Maserie notamment), mais s’y 
appliquent néanmoins les règles d’incons-
tructibilité définies pour les zones classées 
en risque fort par la carte des aléas.



Projet et risques naturels
Le Chef-lieu - Les Fiardières




